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[Français]

Le greffier du comité (M. Guillaume La Perrière): Je constate
qu'il y a quorum.

[Traduction]

Je dois informer les membres du comité que le greffier ne peut
recevoir que des motions pour l'élection à la présidence.

[Français]

Le greffier ne peut recevoir aucune autre motion et ne peut ni
entendre des rappels au Règlement ni participer aux débats.

[Traduction]

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection du président.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président doit
être un député du parti ministériel. Je suis prêt à recevoir les motions
pour la présidence.

Monsieur Choquette.

M. François Choquette (Drummond, NPD): Je propose la
candidature de Michelle Rempel.

Mme Michelle Rempel (Calgary-Centre-Nord, PCC): Non,
non.

Des voix: Oh, oh!

Mme Megan Leslie (Halifax, NPD): En tout respect, je
n'appuierai pas cette motion.

Le greffier: Madame Rempel.

Mme Michelle Rempel: J'ai le grand honneur de proposer
l'élection de mon collègue, M. Harold Albrecht, à la présidence.

Le greffier: Mme Rempel propose que M. Albrecht soit élu
président du comité. Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il aux membres du comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Albrecht dûment
élu président du comité.

Des voix: Bravo!

[Français]

Le greffier: J'invite maintenant M. Albrecht à prendre place dans
le fauteuil.

[Traduction]

Le président (M. Harold Albrecht (Kitchener—Conestoga,
PCC)): Merci beaucoup, chers collègues, de la confiance que vous
m'accordez.

Je n'ai entendu que des commentaires positifs au sujet des
relations de travail au sein du comité. J'ai l'intention de poursuivre
dans cette voie et je compte sur votre collaboration pour y arriver.
Encore une fois, un gros merci. Travaillons ensemble de façon

productive. Je vous demande de faire preuve d'un peu de patience.
C'est la première fois que je préside un comité permanent où siègent
autant de membres; je me réjouis donc de la coopération dont vous
ferez preuve à l'avenir à cet égard.

Si j'ai bien compris, monsieur le greffier, il n'y a qu'un point à
l'ordre du jour. On prévoit la tenue d'une réunion informelle avec une
délégation parlementaire des Territoires du Nord-Ouest. Il y a
22 participants, et nous avons ici la liste de tous ces participants.
Nous devons décider aujourd'hui si nous acceptons de payer les frais
d'accueil liés à cette réunion.

Y a-t-il une motion à cet effet?

Madame Rempel.

Mme Michelle Rempel: J'en fais la proposition.

Le président: C'est appuyé par M. Choquette. Y a-t-il des
observations? Tous ceux qui sont pour?

(La motion est adoptée.)

Le président: D'après ce que je crois comprendre, les députés ont
convenu de ne pas tenir de réunion ce jeudi. Mardi prochain, comme
vous le savez, nous allons rencontrer le commissaire à l'environne-
ment lors de notre réunion à huis clos. Le Sous-comité du
programme se réunira le 7 février. Le comité plénier, pour sa part,
se réunira le 12 février. C'est ce que j'ai cru comprendre.

Madame Rempel.

Mme Michelle Rempel: J'ai appris qu'une de mes collègues qui
siège à notre sous-comité sera absente le 12 février. J'espère que les
députés consentiront à reporter la réunion du sous-comité au mardi
12 février, de sorte que la séance du comité plénier ait lieu le jeudi
15 février.

Mme Megan Leslie: Pourriez-vous répéter, s'il vous plaît?

Mme Michelle Rempel: Pour le bénéfice de ma collègue, je
signale que Mme Duncan sera absente le jeudi 7 février; je propose
donc qu'on tienne la réunion du sous-comité le 12 février pour
discuter des travaux futurs et qu'on en confirme les résultats le
15 février, à la réunion du comité plénier.

Le président: Est-ce le 14 février? Je crois que ce serait
probablement deux jours avant....

Mme Michelle Rempel: Oh, c'est mon anniversaire... oui.
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Le président: Tiens, le 14 février.... Cela cadre bien avec
l'ambiance qui règne déjà ici: il y a de l'amour dans l'air. C'est sans
doute la journée idéale pour donner le coup d'envoi des travaux du
comité. Voilà, j'en suis persuadé.

Sommes-nous d'accord?

Des voix: D'accord.

Le président: Il en est ainsi ordonné. Je pense que cela conclut la
réunion.

Le greffier: Pourriez-vous simplement mentionner qu'il y aura un
déjeuner?

Le président: Oui. J'ai cru que c'était sous-entendu, étant donné
que nous avons approuvé les frais d'accueil. Lors de la réunion avec
la délégation des Territoires du Nord-Ouest, il y aura un déjeuner de
midi à 13 heures, dans la salle 268, juste ici, dans l'édifice La
Promenade. L'invitation et les renseignements au sujet de la
délégation ont déjà été envoyés à vos bureaux ce matin. Vous
devriez tous avoir reçu cette information. Si ce n'est pas le cas,
veuillez communiquer avec le greffier le plus tôt possible afin de
vous assurer d'avoir tous les détails concernant cette réunion.

Encore une fois, merci beaucoup pour votre collaboration
aujourd'hui. La séance est levée.
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